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L’opération de police menée
mardi7févrieràMarseilleetà
Aix-en-Provence contre une

trentainedepersonnes,estunrude
coup porté au banditisme corse.
Jeudi 9février, ces personnes, par-
mi lesquelles trois femmes, étaient
toujours en garde à vue à « l’Evê-
ché», surnom donné à l’hôtel de
police de la cité phocéenne. Une
quinzaine d’entre elles devraient
être présentées au jugemarseillais
Christophe Perruaux d’ici au
11février, lequelpourrait lesmettre
en examen pour «extorsions de
fondsenbandeorganiséeetassocia-
tiondemalfaiteurs».

Au nombre des interpellés figu-
rent Toussaint Acquaviva et Paul
Bastiani, deux proches d’Ange-
Toussaint Federici, soupçonné
d’être le chefduclandesbergersde
Venzolasca (Haute-Corse), l’une
des plus importantes équipes de
malfaiteurs insulaires, auteurs de
braquages dans les années 1980
qui se sont ensuite lancés dans le
racket,avantdes’implanterdans le
monde des jeux, notamment au
cercle Concorde à Paris dans les
années2006-2007.

Coupde filet fatal?
Voilà près d’un an que les poli-

ciers de la PJ deMarseille, d’Ajaccio
et de l’office central de lutte contre
la criminalité organisée (OCLCO)
enquêtentdanslecadred’uneinfor-
mation judiciaire sur les agisse-
ments de cette bande qui, malgré
l’incarcération d’Ange-Toussaint
Federici, 51ans,ditATF, imposait sa
loi sur une dizaine d’établisse-
ments de nuit d’Aix-en-Provence
en prélevant des loyers mensuels
pouvant atteindre 5000 euros.
Lors de perquisitions effectuées
mardi, lespoliciersontmis lamain
surprèsde200000euros en liqui-
de et sur une dizaine d’armes. Ce
coupdefiletpourraitêtrefatalàcet-
teéquipecriminellecorse,considé-
réecommel’unedesplusactiveset
desplusdangereuses.

Accusédumeurtredetroishom-
mes, dont Farid Berrahma en
avril2006, alias «le rôtisseur», un
caïd marseillais ainsi surnommé
parce qu’il brûlait le cadavre de ses
victimes, ATF a été condamné en
novembre2010 à 28 ans de réclu-
sioncriminellepar lacourd’assises
d’Aix-en-Provence. Son procès en
appel se tiendra en avril à Dragui-
gnan. Avant cela, l’ancien berger,
qui avait démarré sa carrière de
malfrat au début des années 1980
par une succession d’attaques à
main armée, de violences faites
aux personnes et d’évasions, avait
été condamné à sept reprises à un
total cumulé de 62 années de pri-
son, ramené à 20 ans par le jeu des
confusions de peines. Libéré en
2003, il n’avait pas tardé à repren-
dre ses activités criminelles, jus-
qu’à son arrestation en jan-
vier2008àParis, alorsqu’il était en
cavale.

Au cours des dernières années,
la bande de Venzolasca, un village
situé en Haute-Corse sur les hau-
teurs de la plaine orientale, fief du
clanFederici–l’undesesfrèresBal-
thazar, élu à la collectivité territo-
riale deCorse sur la liste de l’actuel
présidentPaulGiacobbi,est lemai-
re de la commune – a progressive-
mentpris ledessus sur«laBrisede
mer», célèbregangquiadominéla
criminalité insulaire pendant une
vingtaine d’années, jusqu’au
débutdes années 2000.

Ange-Toussaint Federici et ses
hommes ont profité des règle-
ments de compte qui, entre2008
et2009,ontdécimélesprincipales
figures de la «Brise», dont ses fon-
dateurs, RichardCasanova et Fran-
cisMariani.Lefilsdecedernier, Jac-
ques, actuellement sous les ver-
rous, sera jugé à partir de lundi
13 février à Marseille, pour une
affaire de racket d’établissements
de nuit aixois, dont certains sont
ceux sur lesquels le clan Federici
avait jeté sondévolu.p

Yves Bordenave

Vasteopération
depolicecontrele
crimeorganisécorse
Lesprincipauxmembresdu«clandesbergers
deVenzolasca»ontété interpellés le7février

Justice l’ancienministre dubudget, EricWoerth,
mis en examendans l’affaire Bettencourt
L’ancienministre et ex-trésorier de l’UMP, EricWoerth, a étémis en exa-
menpour trafic d’influencepassif,mercredi 8février, par les juges bor-
delais chargés de l’affaire Bettencourt. Il a été entendupendant près de
douzeheures. Cedélit est puni dedix ans d’emprisonnement et 150000
eurosd’amendemaximum. L’accusationde trafic d’influence pourrait
viser l’emploi de sa femmeFlorence dans la sociétéClymènequi gère la
fortunede LilianeBettencourt, et l’octroi de la Légiond’honneur àPatri-
ce deMaistre, ex-hommede confiance de lamilliardaire. A ce stade, les
jugesn’ont pas retenu le financement illicite departi politique. – (AFP.)

L’Etat condamné pour déni de justice
dans l’affaire de«L’Ecole en bateau»
Lapremière chambre civileduTGIdeParis a jugé«excessives» lesdix-
sept annéesdeprocédurequ’a connues le dossierdit de«L’Ecole en
bateau»et a condamné,mercredi 8février, l’Etatpour«déni de justice»à
verserentre 15000et 35000eurosàonze anciensélèves, victimesprésu-
méesdeviols etd’agressions sexuelles entre1979et 1995. Lesonzeplai-
gnantsont tousvécusur lesvoiliers-écolesde LeonidKameneff, fonda-
teurd’unprojetpédagogique alternatif auquelontparticipé400 jeunes
entre1969et 2002.Une trentainedeplaintespour abus sexuels –dont la
première remonteà 1994–ontétédéposées contre lui. Enmai2011,
M.Kameneff a été renvoyédevant la courd’assisesdesmineurspour
«viols et agressions sexuelles surmineursdemoinsde 15 ansparpersonne
ayantautorité», ainsi quequatreautrespersonnes. L’audience estprévue
enmars2013,mais la tenueduprocès est incertaine, carM.Kameneff, 75
ans, et unde ses coaccusés se sontpourvusencassation.p Patricia Jolly

Adeux reprises, Fabienne
Siredey-Garnier compare
ce procès à de « l’archéolo-

gie» judiciaire. Elle pourrait faire
allusion à une autre activité, plus
éprouvante physiquement : l’ex-
plorationde forêts denses.

Depuis le lundi 6 février, la
magistrate préside la 15e chambre
correctionnelle du tribunal de
grande instance de Nanterre
devant laquelle comparaissent
cinq hommes, dont Thierry
Gaubert, un ex-collaborateur de
Nicolas Sarkozy lorsque celui-ci
était ministre du budget dans le
gouvernement Balladur
(1993-1995). Les prévenus sont
soupçonnésd’être impliquésdans
une affaire de détournements de
fonds issusdu«1% logement»,un
réseau d’organismes qui
recueillent de l’argent auprès des
entreprises pour financer des
HLMetdes habitations privées.

Que les choses soient claires : le
dossier ne concerne que le «1%»,
«un point c’est tout », martèle
Mme Siredey-Garnier au début de
l’audience. Sous-entendu : les
débats ne doivent pas dériver vers
d’autressujets,parexemplel’affai-
re Karachi, relative au finance-
ment de la campagne de M.Balla-
dur en 1995, qui vaut àM.Gaubert
une mise en examen pour «recel
d’abus de biens sociaux».

Inventaire à la Prévert
Les faits soumis à la 15echambre

correctionnelle de Nanterre
effraientpar leur complexité. Ils se
sont produits au cours des années
1990dansunenébuleuseoùgravi-
taientlecollecteurdu«1%»Habita-
tionfrançaise, l’associationHabita-
tion pour tous, des sociétés civiles
immobilières(SCI),unesociétéano-
nyme… Deux hommes y ont joué
un rôle-clé : M.Gaubert et l’un de
ses co-prévenus, PhilippeSmadja.

Difficile de résumer les infrac-
tions qui leur sont reprochées tant
elles sontnombreuses: cinquante-
trois, au total, pour les cinq préve-
nus, dont treize pour M.Gaubert.
L’ordonnance de renvoi ressemble
àun inventaire à la Prévert si touf-

fu que l’on finit par s’y perdre :
escroquerie, exercice illégal du
métierdebanquier…

Mais Mme Siredey-Garnier sait
oùelleva. Ledossier, elle le connaît
par cœur. Qu’il s’agisse des moin-
dres variantes des dépositions
d’un témoin, lors de l’instruction,
ou d’une opération immobilière
douteuse, elle se souvient de tout.
Audébutdel’audience, lamagistra-
te faitmêmeunexposépointu sur
latuyauteriealambiquéedu«1%».
Les protagonistes du procès sont
donc avertis : elle ne se laissera pas
enfumer par des débats qui s’an-
noncent très techniques.

Enguisedemiseen jambe, le tri-
bunal engage ses travaux sur des
incriminations faciles à appréhen-
der: les abus de biens sociaux. Au
fil des questions, on découvre
qu’Habitation française et Habita-
tion pour tous effectuaient des
dépenses inattendues pour des
organismes censés œuvrer en
faveurdu logement social.

De nombreux cadeaux ont ain-

si été offerts à des fonctionnaires:
placespour le tournoide tennisde
Roland-Garros, sous-main Her-
mès…«C’estuneinitiativeduservi-
ce commercial, justifie M.Gaubert
enparlantdesticketspourRoland-
Garros. Jen’enaipasprofité.»L’an-
cien président d’Habitation fran-
çaise et d’Habitation pour tous
explique qu’il existait à l’époque
plus de 200organismes collec-
teurs qui se livraient une concur-
rence acharnée – d’où la nécessité
de soigner la «politique commer-
ciale».

Autrepratique surprenante: les
dons en faveur de structures dont
l’objetsocialparaîtéloignéduloge-
ment. Parmi elles, il y a des organi-
sationscommunautairesmaisaus-
si une Association pour le renou-
veaudel’artfiguratifouungroupe-
ment de « jeunes gaullistes ».
D’après M.Smadja, l’ex-directeur
général d’Habitation française, ces
versementssontadmissi leconseil
d’administration du collecteur les
approuve. Ils auraient, dans cer-

tains cas, permis d’obtenir des pla-
ces en crèche.

En septembre1995, Habitation
pour tous venduneSafranequi lui
appartenait à Brice Hortefeux, un
proche de M.Sarkozy. Le véhicule,
cédé au prix de 17800euros, avait
été acquis, deux ans et demi plus
tôt, pour environ 45000euros.
«Mettons les pieds dans le plat»,
lance MmeSiredey-Garnier : s’agis-
sait-il, en l’espèce, d’un«cadeau»?
Non, rétorquent les prévenus : la
voiture a été revendue au prix de
l’argus.Maisl’Inspectiondesfinan-
ces, dans un rapport de contrôle,
avait relevé que cette transaction
s’était traduite par une «perte net-
te comptable » de près de
2600eurosaudétrimentde l’asso-
ciation.

Avant les plaidoiries des parties
civileset leréquisitoireduparquet,
prévus le 16février, le tribunal doit
notamment se pencher sur le délit
de prise illégale d’intérêt imputé à
MM.Gaubert et Smadja. p

BertrandBissuel

ThierryGaubert, au tribunal deNanterre, lundi 6 février. BERTRAND LANGLOIS/AFP
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Patrice Ciprelli, entraîneur et
époux de l’indétrônable
championne cycliste Jean-

nie Longo a été placé en garde à
vue, mercredi 8 février, dans le

cadre d’une enquête préliminaire
ouverte par le parquet de Greno-
ble le 14 septembre 2011 pour
«contrebande de marchandises
dangereuses pour la santé, infrac-
tionauxrèglementssurlecommer-
ce de substances vénéneuses», et
«importation de substances ou de

procédés interdits aux fins d’usage
par un sportif sans justification
médicale». La presse avait révélé
l’importation présumée d’un pro-
duit dopant en 2007, sur Internet.
Les gendarmes de l’Office central
deluttecontrelesatteintesàl’envi-
ronnement et à la santé publique
(Oclaesp)souhaitentvérifierl’exis-
tencede la transactionet l’identité
de ses protagonistes.

Leurs premières investigations
attesteraientd’«aumoinscinqopé-
rations suspectes » survenues
entre2010 et 2011, selon L’équi-
pe.fr. Des factures «de 500 euros
environ» correspondant à deux
d’entre-elles auraient permis
d’identifier un compte bancaire
appartenantàM.Ciprelli,demême
que l’objet précis des transactions,
de l’EPO première génération.
Selon ses avocats, M.Ciprelli a
contesté ces affirmations devant
lesenquêteurs.Ilaffirmeêtre«victi-
me d’un piratage informatique et
de prélèvements frauduleux sur sa
carte bancaire», précise Me Bruno
Ravaz, sonavocat.

L’un des plus proches amis de
Patrice Ciprelli, le patron greno-
blois de l’équipe de France de ski
cross, Michel Lucatelli, a aussi été
interpellé,mercredi, tandisquedes
perquisitions étaient menées au
domicileducouple,àSaint-Martin-
le-Vinoux (Isère). «M.Ciprelli avait
demandé à être entendu lorsque
l’enquête a débuté, mais son audi-

tionn’ajamaiseulieu.Cettemesure
degardeà vue est excessive et théâ-
trale», a commentéMeRavaz.

Suspendu à titre conservatoire
le 13septembre 2011 par la Fédéra-
tion française de cyclisme (FFC),
Patrice Ciprelli avait récupéré sa
licence d’entraîneur, le 26octobre.
Dans un communiqué, leministre
des sports, David Douillet, «a pris
actedecesinterpellations»etaassu-
réque«desmesures conservatoires
appropriées» seraient prises «si les
faits sont confirméspar laprocédu-
re en cours». De son côté, l’Union
cycliste internationale (UCI) a fait
part de son intention «d’intervenir
dans ledossier».

«Combative»
A cinq mois de l’ouverture des

JO de Londres, ce nouvel épisode
judiciaire pose la question de la
participation à l’épreuve de Jean-
nie Longo, 53 ans, qu’aucun élé-
mentnepermet à ce jourdemêler
à l’affaire. Présente lors de l’inter-
pellation de son conjoint à leur
appartementdel’Alpe-d’Huez(Isè-
re),MmeLongo,«affectéemaiscom-
bative», selonsesavocats,aétélon-
guement auditionnée, mercredi,
entantquetémoinvolontaire.Sus-
pectéed’avoirenfreintàtroisrepri-
ses les règles de localisation de
l’Agence française de lutte contre
le dopage (AFLD), MmeLongo avait
été blanchie le 15décembre 2011. p

Benoît Pavan

MémoireRassemblement
à Paris pour les 50 ans
de la tragédie
dumétroCharonne
Environ700personnes ont commé-
moré,mercredi 8 février, à Paris, les
50 ans dudramedumétro Charon-
ne, oùhuit personnes avaient trou-
vé lamort, dans une charge de la
police contre desmanifestants
opposés à la guerre d’Algérie en
février 1962, à quelquesmois de la
findu conflit.Mercredi, lesmanifes-
tants se sont ensuite recueillis
devant une stèle au cimetière du
Père-Lachaise. – (AFP.)

L’organismedu1%logementprésidépar
ThierryGaubertmultipliait lescadeaux
L’anciencollaborateurduchefde l’Etat, égalementmisenexamendans l’affairedeKarachi,
est jugédevant le tribunaldeNanterreavecquatrecoprévenuspourdétournementdefonds

LemarideJeannieLongonieavoir importédel’EPO
PatriceCiprelli, quiestaussi l’entraîneurde lachampionne,aétéplacéengardeàvue,mercredi


